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PARTICULIERS 

 

Tarifs des principaux 
services et opérations 
de votre Banque  
au 1er janvier 2009

Prix en Euros, exprimés taxes 
incluses lorsque celles-ci sont dues.



Chère Cliente, Cher Client, Cher Sociétaire,

Nous avons le plaisir de vous présenter ce nouveau guide 
tarifaire destiné à vous donner une information claire 

et détaillée sur les prix des opérations et services que vous 
utilisez.

Ces prix correspondent à différents coûts : mise à disposition 
et fonctionnement des services, traitement de vos opérations, 
frais d’étude de vos demandes et le cas échéant d’intervention 
en cas d’incident, réponse à vos besoins de placement ou 
d’assurance…

Ce guide illustre notre volonté d’apporter plus de transparence 
en privilégiant la qualité du conseil et l’accompagnement de 
nos clients.

C’est d’ailleurs un des principes de notre projet coopératif 
qui va s’articuler autour de quatre axes : l’accompagnement 
des projets, la transmission des savoirs, le développement 
durable et l’attention portée à la clientèle fragilisée par un 
accident de la vie.

De façon générale, quelle que soit votre préoccupation : 
projet d’importance, besoin de conseil ou d’information, votre 
conseiller est à votre écoute. N’hésitez pas à le contacter.

Très sincèrement,

Dominique GAUTIER
Directeur Général Adjoint
Directeur des Clientèles Particuliers et Professionnels
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Suivre le fonctionne  ment 
					        de  votre compte    

Si vous ne disposez pas encore de votre Convention de Compte, 
vous avez la possibilité d'en faire la demande à tout moment auprès 
de votre agence et de votre conseiller.  Vous retrouverez également 
l'intégralité  des Conditions Générales de la Convention sur le site 
Internet de votre Banque :  
www.loirelyonnais.banquepopulaire.fr

Vos opérations exceptionnelles
Â �Clôture de compte	 Gratuit
Â �Frais de transfert hors réseau Banque Populaire d'un CEL,
d'un PEL ou d'un PEP	 63,00

Â �Mise à disposition de fonds (auprès d'une autre Banque Populaire)	 12,30
Â Frais d'édition d'une échelle d'intérêts	 9,45
Â �Frais de suivi trimestriel du compte	 Gratuit

Sauf si pendant le trimestre, le compte n'a pas toujours été 
créditeur, n'a pas enregistré de mouvement ou a présenté 
un solde créditeur moyen inférieur à 300  sans équipe-
ment en compte d'épargne monétaire : 8,00  / trimestre.

Tarifs à l’unité 
(sauf indication 

contraire) 

Vos opérations courantes
Â Ouverture d'un compte de dépôt	 Gratuit
Â Délivrance d'un RIB ou IBAN	 Gratuit
Â Enregistrement d'un changement d'adresse	 Gratuit
Â Relevé de compte (tarifs mensuels) :
			   Â mensuel	 Gratuit
			   Â bi-mensuel	 1,40
   Â décadaire		  2,10
   Â hebdomadaire	 3,20
			   Â journalier	 16,00
Â �Edition de relevé de compte sur un automate 
Banque Populaire Loire et Lyonnais	 Gratuit

Â Turbo mail (tarif mensuel) :
			   Â abonné cyber 	 1,50 
   Â non abonné cyber 	 3,00
Â Extrait en agence ou duplicata (par extrait)	 0,84
Â Recherche de document et copie de chèque (par document)	 16,30
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Suivre le fonctionne  ment 
					        de  votre compte    

Â Aide au changement de domiciliation bancaire (offre simplidom)	 Gratuit

Les dates de valeur

La Banque Populaire Loire et Lyonnais n'applique pas de date
de valeur sur vos opérations à l'exception des remises de 
chèques :

Â �Chèque BP2L	 J + 2 jours ouvrés
Â �Chèque autres banques	 J + 3 jours ouvrés
	 
Le Droit au Compte

Droit qui vous permet, si vous n'avez pas ou plus de compte de dépôt 
et si une banque refuse de vous en ouvrir un, de demander à la 
Banque de France de désigner une banque où vous pourrez béné-
ficier gratuitement d'un compte et des services bancaires de base 
prévus par la réglementation.

Â Le Service Bancaire de Base se compose des produits et services 
suivants : l'ouverture et la fermeture du compte ; un changement 
d'adresse une fois par an ; un relevé de compte au moins une fois 
par mois ; des relevés d'identité bancaire (RIB) en fonction de 
vos besoins ; l'encaissement de virements reçus ; l'encaissement 
de chèques déposés sur votre compte ; le dépôt et le retrait 
d'espèces (dans votre banque) ; le paiement par prélèvement, titre 
interbancaire de paiement (TIP) ou virement bancaire ; un moyen 
de consulter à distance le solde de votre compte ; une carte de 
paiement à autorisation systématique (Electron) ; deux chèques de 
banque par mois.

	

La date de valeur calculée à partir de la date d'enregistrement "j" 
de l'opération sert de référence au calcul des intérêts créditeurs 
ou débiteurs. Elle intègre le délai de traitement nécessaire à la 
réalisation de certaines opérations.

Vous ouvrez un nouveau compte, nous nous chargeons de 
la domiciliation de tous vos virements et prélèvements. Vous 
déménagez, nous nous engageons à faciliter vos démarches de 
transfert de compte vers une autre Banque Populaire. N'hésitez 
pas à consulter votre conseiller ou à vous reporter au "Guide de 
la Mobilité" disponible dans votre agence et sur le site internet de 
votre banque.



4

Utiliser vos moyens   de paiement 

Choisir votre carte bancaire

Votre carte bancaire peut être à débit immédiat (votre compte 
sera débité à chaque utilisation) ou à débit différé (le débit global de 
vos achats sera effectué en fin de mois). Les cartes Internationales 
Visa ou Mastercard vous permettront d'effectuer des opérations à 
l'étranger.   Vous pouvez également opter pour une carte haut de 
gamme, associée à de nombreux services (assurances, assistance...).  
Votre conseiller de clientèle se tient à votre disposition pour vous 
guider dans le choix de la carte la mieux adaptée à vos besoins.
�En cas de perte, de vol ou d'utilisation frauduleuse de votre carte ou 
de ses données, appelez le 0 825 08 24 24 (0,15 /min) 7 jours/7, 
24h/24 pour faire immédiatement opposition.

Carte de retrait (cotisations annuelles)
Â �Carte Cirrus (à partir de 12 ans)	 20,00
Â �Carte Point Argent	 18,00

Carte de paiement (cotisations annuelles)
Â Porte monnaie électronique (Monéo)	 6,00
Â Carte Visa Electron	 30,00
Â Carte Budj (réservée aux 12 - 17 ans)	 30,00
Â Carte nationale à débit immédiat (1)	 33,00
Â Carte nationale à débit différé (1)	 41,00
Â Carte Visa Internationale à débit immédiat*	 36,00
Â Carte Visa Internationale à débit différé*	 44,00
Â Carte Eurocard Mastercard à débit immédiat*	 36,00
Â Carte Eurocard Mastercard à débit différé*	 44,00
Â Carte Visa Premier*	 123,00
Â Carte Infinite	 320,00
Â E-Carte Bleue	 12,00

* Une réduction de 50 % est accordée à partir de la deuxième carte 
de même type sur le même compte.

Carte de crédit (cotisations annuelles)

La carte de crédit permet de payer et d’effectuer des retraits par 
utilisation d'une ligne de crédit renouvelable ("revolving"), sous 
forme de réserve d'argent. Nous vous invitons à prendre contact 
avec votre conseiller de clientèle.

Â Carte Réserve Plus ou Créodis	 17,00

(1) Disponible uniquement en renouvellement.

Tarifs à l’unité 
(sauf indication 

contraire) 

Afin d'éviter les commissions liées aux retraits d'espèces aux 
distributeurs d'autres banques, pensez à utiliser les automates 
Banque Populaire et Point Argent.



Utiliser vos moyens   de paiement 

Les services liés à votre carte
Â Assurance perte et vol des moyens de paiement (tarifs annuels)
			   Â Sécuriplus	 25,00

Sécuriplus assure vos chéquiers et cartes bancaires en cas de perte 
ou de vol, en France comme à l'étranger. Sécuriplus garantit le 
remboursement de vos clés et papiers s'ils sont volés ou perdus 
simultanément.   Votre assurance Sécuriplus vous couvre également 
si l'on vous dérobe vos espèces lors d'un retrait au distributeur.  
Sécuriplus est inclus dans toutes nos conventions Equipage.

Â Réédition du code confidentiel	 6,00
Â Refabrication de carte (délai d'une semaine environ)	 8,00
Â Refabrication de carte en urgence (72 h)	 15,00
Â Recherche de facturette en France (par recherche)	 16,30
Â Relèvement temporaire du plafond d'autorisation 
	 de paiement par carte	 Gratuit
Â Frais d'opposition sur carte pour perte ou vol 	 15,20

Retirer des espèces (en France et au sein de la zone Euro)
Â Retrait d'espèces à un distributeur du Groupe BP et Point Argent	 Gratuit
Â Retrait en euros à un distributeur d'un autre établissement 
	 bancaire situé dans l'E.E.E. * (tarif par retrait) :	
		  Â Au-delà de 5 retraits/mois/carte	 1,00

(au-delà de 10 retraits/mois/carte, si vous avez moins de 18 ans ou 
si vous disposez d'une convention Equipage Horizon) 

		  Â Gratuit si vous disposez d'une Convention Equipage Prestige

Â Retrait d'espèces au guichet de votre agence	 Gratuit
Â Paiement au guichet de chèques circulaires	 15,00

Autoriser un prélèvement sur votre compte
Â Frais de mise en place d'un avis de prélèvement	 Gratuit
Â Coût par opération	 Gratuit
Â Frais d'opposition sur prélèvement ou TIP	  
			   Â Mise en place	 7,60
   Â Frais semestriels (au-delà des 6 premiers mois)	 7,60

Afin d'éviter les commissions liées aux retraits d'espèces aux 
distributeurs d'autres banques, pensez à utiliser les automates 
Banque Populaire et Point Argent.

* E.E.E. : Espace Economique Européen
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Utiliser vos moyens   de paiement 

Emettre ou recevoir un virement
Â Virements occasionnels ou permanents reçus Gratuit
Â Virements occasionnels ou permanents émis vers un compte
Banque Populaire Loire et Lyonnais Gratuit
Â Virement occasionnel émis vers un compte d'un autre établissement : 

   Â Par internet  0,39
   Â Au guichet de votre agence (avec RIB) 3,25
Â Virement permanent émis vers un compte d'un autre
établissement (coût par opération) : 0,97

   Â Par internet  0,39
Â Eurovirement SEPA 3,25

Gagnez du temps et réduisez le coût de vos transactions en les réalisant par Internet.

Utiliser un chéquier
Â Dépôt d'un chèque sur votre compte Gratuit
Â Paiement par chèque Gratuit
Â Renouvellement automatique de chéquier Gratuit
Â Envoi de chéquier à domicile : frais postaux d'envoi en recommandé
Â Chèque de banque 12,00
Â Frais d'opposition sur chèque(s) ou chéquier(s) 
   Â Mise en place 7,60
   Â Frais semestriels (au-delà des 6 premiers mois) 7,60
 Les incidents liés aux chèques

Attention aux conséquences de l’émission d’un chèque sans provi-
sion ! Le rejet d'un chèque pour défaut de provision entraîne l'in-
terdiction immédiate d'émettre des chèques sur l'ensemble de vos 
comptes, dans toutes les banques ainsi que l'inscription au Fichier 
Central des Chèques, recensant les personnes frappées d'interdic-
tion bancaire. Cette interdiction s'applique pour une durée de 5 
ans. La levée de l'interdiction peut cependant être obtenue à tout 
moment, dès le paiement du chèque en interdiction.

Â Lettre d'information préalable pour chèque sans provision * 10,00
Â Forfait de frais en cas de rejet d'un chèque sans provision (validité 
de 30 jours, à compter de la date du premier rejet)
   Â Inférieur ou égal à 50  27,00
   Â Supérieur à 50  50,00

Ce forfait comprend : la lettre d'information préalable au rejet 
(lettre MURCEF), la commission d'intervention, les frais de rejet, 
l'envoi de la lettre d'injonction, la déclaration à la Banque de 
France, la délivrance d'un certificat de non paiement, le blocage 
de la provision pour régularisation, les frais de représentation, 
les frais de mise en interdiction bancaire, les frais de gestion de 
compte en interdiction bancaire, ainsi que la demande de mainlevée 
d'interdiction bancaire.

Tarifs à l’unité
(sauf indication

contraire) 

* perçu uniquement si le chèque est payé.
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Utiliser vos moyens   de paiement 

Â �Chèque émis et payé en période d'interdiction bancaire	 30,00
Â �Chèque émis et retourné impayé pour motif autre 

que sans provision	 14,25

Bénéficier de moyens de paiement
alternatifs au chèque : Baséo (cotisation mensuelle)	  

			   Â Sans Monéo	 2,50

			   Â Avec Monéo	 3,00

L'offre Baséo Banque Populaire (forfait destiné aux clients sans chéquier) 
comprend : une carte Visa Electron à autorisation systématique, des 
avis de prélèvement et TIP en nombre illimité, deux virements occa-
sionnels externes par mois, deux virements permanents externes par 
mois, un chèque de banque par an et CyberPlus Budget.

Les incidents ponctuels de paiement
Â Découvert de compte non convenu :
	 intérêts débiteurs	 Taux plafond fixé par la Banque de France* 

Â Commission d'intervention pour provision insuffisante :
			   Â Par opération (dans la limite de 30 par mois)	 10,22

Cette commission est la contrepartie du temps passé par le conseiller de 
clientèle, à l'analyse du compte et de la situation du client avant de décider 
de payer ou non une opération se présentant sur un compte insuffisamment 
provisionné.  Afin d'éviter ces frais, veillez à garder votre compte en position 
créditrice ou dans la limite de votre découvert autorisé.  A défaut, nous vous 
recommandons de prendre contact rapidement avec votre conseiller.

Â Mise en opposition d'une carte par la banque pour utilisation abusive	 33,00
Â Forfait de rejet(s) d'un ordre de paiement pour défaut ou 
insuffisance de provision (frais d'opérations non provisionnées) 

Montant de l'ordre de paiement rejeté maxi 19,50

Ce forfait comprend les commissions d'intervention pour provision 
insuffisante, les frais de rejet (de prélèvements, de TIP, de TUP, 
virements y compris Eurovirement SEPA, échéances de prêts 
consommation ou immobilier), et les frais de représentation.

Â Frais saisie attribution et avis à tiers détenteurs	
			   Â A la mise en place et à la main levée	 93,40

Â Frais pour une opposition administrative	
Max : 10 % du montant de l’opposition

* Ce taux calculé par la Banque de France pour les prêts à la consommation accordés aux 
particuliers est susceptible de variation à chaque trimestre civil. Si le découvert est supérieur 
à 1 524 , le taux appliqué sera celui publié sous la rubrique "Découverts, prêts permanents, 
achats, ventes à tempérament". Toute variation est immédiatement applicable. Le TEG est 
indiqué sur le relevé de compte.
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Accéder à votre 
banque à distance

Par Internet
Â Cyberplus (abonnement mensuel, hors coût de connexion)	
  Â Cyberplus Budget (consultation des comptes, virements entre vos
			   comptes BP2L, commande de chéquiers, édition de RIB... )	 Gratuit
		  Â Cyberplus Gestion (tous les services de Cyberplus Budget 
			   + virements externes et services de bourse en ligne).	 4,60

Votre abonnement Cyberplus Gestion est inclus dans le cadre 
d'une convention de relation EQUIPAGE HORIZON, PREFACE, 
PRIVILEGE ou PRESTIGE. 

Â Services associés
			   Â Accès à l'image des chèques remis et téléchargement 
		  	 (par consultation)	 0,90
			   Â Alerte SMS ou courriel (par alerte)	 0,30 

(plafond 4 /mois) 
			   Â Confirmation de l'exécution d'un virement émis par SMS 
			   ou courriel (par virement)	 0,30

Par Téléphone
Â Serveur Vocal Tonalité Plus : 
			   Â Composez le 0 892 898 899 (0,34 /min)	

Â SMS + depuis votre mobile :
			   Â Composez le 6 11 10 (0,35  par envoi	 + coût d'un SMS)

Â Accéder à la plateforme téléphonique de votre banque 
et joindre un conseiller :

			   Â Composez le 04 78 95 55 58

Les services à distance Tonalité Plus et SMS + vous permettront 
de connaître, à tout moment et sans abonnement, le solde de vos 
comptes et vos dernières opérations.

Â Moviplus (abonnement mensuel)	 1,90

Avec Moviplus, recevez sur votre mobile, le solde de votre compte.

Par Minitel
Â Téléplus (abonnement mensuel) 	 Gratuit
(coût de communication 0,196 /min)	

Tarifs à l’unité 
(sauf indication 

contraire) 


